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DIRECTION  RÉGIONALE  DE  L’ALIMENTATION  DE  L’AGRICULTURE  ET  DE  LA

FORÊT DES HAUTS-DE-FRANCE

Arrêté préfectoral du 1er février 2022 portant délégation de pouvoir aux directeurs de l’office national des

forêts,  agences Picardie  et  Nord-Pas-de-Calais,  pour  autoriser  les coupes de bois  non prévues par  un

document d’aménagement dans certaines forêts relevant du régime forestier
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